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NO TO BE TACIIH our

PROTECTION SOCIALE ET DEVELOPPEMENT COMJruNAUTA.IRE

Resolution 49(JV) adoptee p3r ;a Commission a sa. 74omo sennce pleniero

Ie 28 fevrier'1962

La Comm16sion'econo~igue pour 1 I Afrigue,

Considerant qua 1a mise en oeuvre d'un programme national de

developpementsocial et oommunautairo ~ige une planification, une

organisation et une administration des servioes ftoordonnees,fondees

sur Ill, connaissance des besoins des populations afrioaines,

Pren~t acte du rapport sur Ill, premiere session' du Comi te Ilerma.

nenJ des ~perts on IJrotection sooiale et develoIlPement communautaire

(E/CN.14/142) ,

Felioite 16· Groupe d' experts de son excellent rapport et

recommande

1. Que Ie secretariat de Ill, Commission prenne en consideration

les reoOllUllaf'dations du Comi te permanent figurant au chapitre XII.

2. Que Ie Secretaire executif continue a inviter chaque annee,

avant la session de la Commission, los ~perts a se reunir en tant que

Comite permanent ae la protection .",oci.a1e .et du deve10ppement oommunautaire

conformement a la resolu,ion 36 (III) Qdo,~" a la troisieme session de

Ill, Commission.

3. Que 1e Secretaire executif aocorde la priorite dans Ie programme

de travail de la Commission aux point's suivants faisant l'objet de recomman

dations au CoIni te permanent
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